
MINI-STAGE AU LYCÉE LE VALENTIN 
Le lycée Le Valentin propose des mini-stages de découverte pour les élèves de Troisième, de 
seconde générale ou de Terminale. 

Pour les élèves de troisième : 

Les stages de découverte de la classe de Seconde GT se déroulent les mardis de 8h30 à 17h30. 

Ils s’adressent aux collégiens des classes de 3° qui souhaitent vivre l’expérience de la classe 
de seconde lors d’une journée d’immersion dans le lycée. 

Les collégiens ont le choix parmi 3 parcours où ils passeront la journée avec les élèves de 
seconde ou de première  

 Parcours 2°GT le mardi : l’élève découvre la classe de seconde en suivant les cours 
sur une journée 

 Parcours première générale le jeudi : l’élève passe une journée en classe de 1° 
générale avec les cours de spécialités (maths, biologie/écologie et physique/chimie) 

 Parcours première STAV le lundi (Sciences et Technologies de l’Agronomie et du 
Vivant)  : l’élève est en immersion en classe de 1°STAV, avec le matin la découverte 
du domaine technique transformation ou production, puis l’après midi ils seront en 
cours selon l’emploi du temps. 

Pour les élèves de seconde générale : 

Nous offrons également la possibilité à des élèves de Seconde GT d’effectuer une journée de 
mini-stage en classe de Première Technologique STAV (Sciences et Technologies de 
l’Agronomie et du Vivant) ou en classe de 1ère G (avec les spécialités : Biologie-Ecologie – 
Mathématiques – Physique-Chimie). 



 

Pour les élèves de terminale : 
 
Le lycée propose aussi la possibilité de découvrir les formations  de nos  BTS 1° année. 

 

JOURNÉE TYPE DE MINI-STAGE 
Le rendez-vous est à 8h30 au niveau de l’accueil du lycée. 

Les stagiaires sont binômés  avec des élèves du lycée (les tuteurs) et partent en cours à 8h50 
pour la matinée. 

Les stagiaires sont invités au self puis après le repas ils visitent le lycée (internat, exploitation 
agricole, CDI, etc.) avec nos élèves et échanges sur les spécificités du lycée.  

A 13h35, ils sont de nouveau pris en charge par des élèves pour les accompagner en cours. 

La journée s’achève à 17h30. 

 



*POUR REALISER UN MINI-STAGE 
L’établissement du stagiaire nous contacte (à privilégier) par mail ou téléphone. 

Nous fixons la date et établissons une convention de stage que nous envoyons, par mail, au 
collège avec des documents d’accueil qui sont destinés à la famille (plan du lycée et détails de 
la journée). L’établissement, les responsables et le stagiaire, doivent signer 3 exemplaires de 
convention ; qui seront apportées le jour du stage. Ainsi nous les signerons et en restituerons 2 
(une pour le collège ou lycée et une pour la famille). 

 

Contact à privilégier  

Laurent BRANCORSINI, adjoint aux CPE  

Alexy SPANGEL, secrétariat bourses-pensions 

Mail : ministage@levalentin.education  

Tél : 04 75 83 33 55 

 

Coordonnées 

Lycée le Valentin 

Avenue de Lyon, 26500 Bourg-lès-Valence 

Tél : 04.75.83.33.55 

 


